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Quelles opportunités industrielles et sanitaires ?

Jeudi 12 septembre 2013

Maison de la Chimie � Paris



Éditorial

Quelles opportunités industrielles et sanitaires ?

Cette conférence s’adresse aux :

� Industriels de la santé : médicament,
dispositifs médicaux, imagerie médicale

� Industriels des technologies de l’information
et de la communication : opérateurs, SSII,
éditeurs

� Professionnels de santé, médecins libéraux et
hospitaliers

� Dirigeants et cadres hospitaliers et des Ehpad
� Ministères, agences et administrations du

système de santé
� Prestataires de santé à domicile

� Elus locaux et nationaux
� Chercheurs publics et privés, des grands

groupes ou des Start-up
� Associations de patients
� Assureurs santé de base et complémentaire
� Investisseurs et fonds d’investissement
� Prestataires de services du système de santé
� Experts, économistes et conseils

Et tous ceux qui sont concernés par
la e-santé.

D
ématérialisation et agrégation des données de santé, coordination des parcours,
désenclavement des déserts médicaux, prévention, observance, suivi thérapeutique et
“quantified self”... sont autant de solutions offertes par l’innovation numérique en santé, au

bénéfice de la qualité et de l’égalité des soins mais également prometteuses de marchés porteurs.

Sous l’impulsion du Gouvernement et de sa Stratégie Nationale de Santé, télé-santé et
e-santé font l’objet de nombreuses expérimentations et remportent l’adhésion des patients comme
des professionnels de santé. Le numérique en santé se multiplie dans les salles d’opération, les
EHPAD, les déserts médicaux et jusqu’au domicile des patients.

Pour l’heure, plusieurs plans sont à l’œuvre : le “plan hôpital numérique”, qui doté de
400 millions d’euros pour le quinquennat, transformera les système d’information hospitaliers ; le
“plan national de déploiement de la télémedecine” promouvra notamment le dépistage de pathologies
cardiaques et dermatologiques ; enfin, ce sont 80 millions d’euros d’investissements d’avenir qui
seront affectés à la création de “territoires de soins numériques”.

De toute évidence, les industriels sont au rendez-vous de ces grands chantiers et ne les ont d’ailleurs
pas attendus pour développer des solutions optimisant la pratique médicale. Pour autant, ce modèle
économique type n’existe pas, charge aux innovateurs de bien identifier leurs marchés et de s’impliquer
dans la coordination des différents acteurs du système de santé autour de leur offre novatrice.
Au-delà du financement de cette filière, ce sont aussi les aspects réglementaires qui devront évoluer
pour protéger les patients et limiter les écueils tout en assurant l’essor de ces nouveaux usages :
la quadrature du cercle ?

Rendez-vous le 12 septembre prochain pour aborder avec un prestigieux panel d’experts du
secteur l’ensemble de ces questions, débattre, échanger et faire avancer encore davantage
la communauté de la santé dans le sens de l’innovation !



Programme et partenariats : Maud PILLOUD � Tél. : 01 49 53 63 77 � mpilloud@lesechos.fr
Inscription : Sandrine MBONJO � Tél. : 01 49 53 63 63 � smbonjo@lesechos.fr
Contact presse : Sarah KROICHVILI � skroichvili@lesechos.fr

Jeudi 12 septembre 2013

8h30 � 9h00 Accueil des participants

9h00 � 9h30 La télésanté dans le « Pacte Territoire Santé »

Marisol TOURAINE, Ministre des Affaires Sociales et de la Santé *

1 - Contexte réglementaire et économique

9h30 � 9h40 Santé digitale : une économie en devenir

Pierre LEURENT, Président du groupe de travail Télémédecine, Syntec Numérique

9h40 � 10h25 Evolutions réglementaires : quel contexte légal
pour la e-santé ?

� La législation : quelle cadre et quelles contraintes pour l’exercice de la médecine à distance ?
� Données de santé : où en est-on ?

GérardBAPT,DéputédeHauteGaronne, Présidentdugrouped’étude«numériqueet santé»à l’AssembléeNationale
Nathalie BESLAY, Avocat,Beslay+Avocats
Philippe BURNEL, Délégué à la stratégie des systèmes d’information de santé,Ministère des Affaires Sociales
et de la Santé

10h25 � 10h45 Pause

2 - Ce qui marche et comment çamarche

10h45 � 11h00 Panorama des expériences étrangères

� Etude internationale

Joëlle BOUET, Associée secteur santé,KPMG

11h00 � 11h45 M-Health : la santé à l’heure du smartphone

� Ces applications qui facilitent la prévention, l’observance…
� Quels bénéfices pour le patient ?
� Quel modèle économique pour l’édition de ces solutions ?

AramHEKIMIAN, Président fondateur,Kapsys
Cédric HUTCHINGS, Directeur général, Withings
Gilles SONOU, Co-fondateur & CEO,Mobile Health

Débats animés par le Dr Philippe LEDUC, Journaliste, Les Echos Conférences

PAROLE D’EXPERT

DEBAT

FOCUS

INTRODUCTION

ECHANGES
D’EXPERIENCES

Quelles opportunités
industrielles et sanitaires ?



Lieu : Maison de la Chimie � 28, rue Saint-Dominique, 75007 Paris
Métro/RER : Invalides � Parking : Invalides

Informations pratiques

11h45 � 12h30 Prévention, soin et suivi à distance : les multiples
possibilités de la télé-santé

� Maladies chroniques, gériatrie, dermato…. quelles solutions de télé-médecine et e-santé ?
� Quand les nouvelles technologies font reculer la dépendance
� Solutions thérapeutiques alliant médicament et e-santé pour une meilleure observance

Laurent HIRSH, Vice-Président, Link Care Services
Mathias MATALLAH, Président-fondateur, Smartsanté

12h30 � 12h45 La télésanté appliquée aux patients atteints du
syndrome d’apnée du sommeil

� Un déploiement d’envergure (près de 600 000 patients à terme), un modèle économique
fondé sur l’observance des patients

Olivier LEBOUCHÉ, Vice-Président Home Healthcare Europe,Air Liquide Healthcare ; Président, Synalam

12h45 � 14h30 Le numérique en santé : comment garantir la
compétitivité de cette industrie stratégique ?

14h30 � 14h40 Présentation des travaux du Think Tank
Economie Santé

Philippe LEDUC, Directeur du Think Tank Economie Santé

3 - Télé-santé et technologies émergentes : comment se préparer aumarché
de demain ?

14h40 � 15h10 Solvabilisation dumarché par les assureurs&
place des intégrateurs de données de santé

� Suivi thérapeutique, observance, santé publique…. les nombreuses possibilités que
permettrait un meilleur accès aux données pour améliorer le système de santé

� Comment concevoir un système sécurisé ?

Laurent GOLDSTEIN, Directeur santé,Mondial Assistance
Un représentant de la CNIL

ECHANGES
D’EXPERIENCES

*sous réserve de confirmation définitive

FOCUS

DEJEUNER-DÉBAT

TRIBUNE

DEBAT



www.conf-e-sante.fr

15h10 � 16h00 Plus de techno à l’hôpital pour moins de patients
à l’hôpital ?

� Comment le plan « Hôpital Numérique » préfigure-t-il du nouveau rôle de l’hôpital ?
400 millions sur 5 ans pour quoi faire, quels appels d’offres ?

� L’innovation au service de la promotion de l’ambulatoire et de l’hospitalisation à domicile
� La « plate-forme nationale de développement de la télémédecine »

Philippe CASTETS, Directeur des systèmes d’information,Hospices Civils de Lyon
Yvonnick MORICE, Directeur général, CHRU de Lille
Benoît PERICARD, Associé,KPMG
Stéphane ROUTIER, Directeur,Groupement de coopération sanitaire e-santé de Picardie

16h00 � 16h45 Web 3.0 : comment le patient connecté
s’apprête-t-il à s’emparer de sa santé ?

� Comment garantir la qualité de l’information numérique auprès du grand public ?
� Le rôle des communautés de patients
� Les nouveaux comportements des patients : quels impacts sur la relation patient-soignant ?

Michael CHEKROUN, Président-fondateur, Carenity
Frédéric DURAND-SALMON, Fondateur,BePATIENT
Catherine GRENIER, Chef du service indicateurs pour l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins,
Haute Autorité de Santé

� 20 % de réduction pour les anciens participants

� Téléchargez l’application sur vos mobiles www.conference-e-sante.fr

Les services +

En association avec :

Partenaires Presse :

DEBAT

DEBAT

En partenariat avec :
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